
Des compétences et un savoir-faire  
à disposition d’une clientèle élargie		

❱❱ JUSQU’AUX ANNEES 70	 			   	
Mission concentrée sur l’exploitation des infrastructures 
hydro-agricoles de la Concession d’Etat. 

❱❱ A PARTIR DES ANNEES 70 		
Sollicitation des ASA pour un appui au contrôle 
et à la maintenance des installations. 

❱❱ EN 1976 PIVOTS ET ENROULEURS 		
Développement de l’activité de dépannage-réparation 
et extension vers la livraison « clés en main » d’installations 
individuelles de pompage pour tous usages.				 

			 
❱❱ A PARTIR DES ANNEES 2000 		
Montée en puissance de l’action des 8 plongeurs professionnels :
auscultation, diagnostic, réparations subaquatiques pour une 
clientèle variée : Syndicats AEP, VNF, Conseils Généraux, EDF…	

					   
❱❱ DEPUIS QUELQUES ANNEES... 		   	  
… et au-delà de la fourniture de données, sollicitations pour 
la surveillance et la maintenance de réseaux de mesures 
hydrologiques et piézométriques (DREAL, Conseils Généraux, 
EDF…).

					   
❱❱ ET PLUS RECEMMENT 
Volonté de développer nos prestations de service de 
maintenance industrielle auprès des Syndicats d’AEP, 
des PME, de l’agro-industrie…					   
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❱❱ INTERVENTIONS DE LA CACG SELON 5 NIVEAUX DE SERVICE		

	 								     
Niveau 1 : contrats de Concession incluant, après la 
construction, la maintenance à long terme des ouvrages.	
					   
Niveau 2 : contrats d’affermage n’incluant pas 
la maintenance à long terme des ouvrages.			 
					   
Niveau 3 : contrats de maintenance préventive 
et d’exploitation avec garantie de dépannage.			
					   
Niveau 4 : contrats de maintenance préventive 
avec garantie de dépannage.				  
	
Niveau 5 : prestations de service dans le domaine 
de ses compétences, détaillées ci-contre.			 
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❱❱ L’OFFRE DE SERVICES DIVERSIFIES			

ASA ou SYNDICATS D’IRRIGANTS					  
Contrats « à la carte » en réponse aux sollicitations : contrôle, surveillance, 
entretien et maintenance de stations de pompage, de réseaux de distribution 
d’eau et/ou de barrages-réservoirs. 						    
				  
COLLECTIVITES TERRITORIALES					  
Conception, fourniture et pose de stations de pompage individuelles 
automatisées pour l’irrigation agricole, l’arrosage d’espaces verts, de stades, 
d’hippodromes mais aussi pour un usage industriel.				  
					   
PROPRIETAIRES D’OUVRAGES HYDRAULIQUES			 
Auscultation, diagnostic et réparations subaquatiques sur ouvrages 
ou installations submergés grâce à l’équipe de 8 plongeurs formés 
à l’Institut National de Plongée Professionnelle de Marseille.			 
				  
DIVERS DONNEURS D’ORDRE (Conseils Généraux, DREAL, EDF, VNF…)	
Prestations à caractère hydrologique, fourniture de données, aménagement ou 
maintenance de sections de mesure de suivi des débits d’étiage, jaugeage pour 
l’établissement de courbes de tarage.	
				  
COLLECTIVITES LOCALES					   
Mise en place et suivi d’alarmes de niveau sur rivières, bassins écrêteurs 
de crue, stations d’épuration…						    
				  
CONVENTIONS AVEC LES ACTEURS LOCAUX				  
Autour des plans d’eau en gestion CACG : Fédérations de Pêche, AAPPMA, 
Associations de chasse, de sports nautiques, de Communes ou Communautés 
de Communes (sentiers de randonnées par exemple).				 
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EAU 
Une approche intégrée pour des solutions innovantes et durables

FONCIER ET ENVIRONNEMENT 
La CACG, un acteur engagé dans le développement durable des territoires

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET TERRITORIAL 
Au cœur des demandes d’innovation et de développement des territoires

Une centaine d’ASA d’Irrigation en conventions de surveillance, 
de contrôle et d’entretien ;							     
							     
15 à 20 réalisations annuelles d’installations individuelles de pompage ;		
									       
500 interventions de dépannage par an sur machines à irriguer (enrouleurs, 
pivots) ; 								      
								      
Augmentation de la demande d’interventions « plongeurs » (Syndicats d’AEP, 
EDF, VNF, DDEA, propriétaires privés de barrages...) ;				  
									       
Maintenance du réseau piézométrique de la région Poitou-Charente ;		
					   
Maintenance des sections de mesure hydrologique (Conseil Général Gironde, 
DREAL Aquitaine) ;								     
					   
Externalisation de la maintenance des sections de mesure hydrologique 
et des pluviographes (EDF-DTG sur Pyrénées et Massif Central) ;		
		   				  
Conventions « Alarmes » pour lixiviats dans des décharges de déchets 
ultimes pour les crues de rivière et pour les bassins écrêteurs de crue ;		
			    						    
Conventions « Pêche » ou « Chasse » sur une bonne partie 
des barrages-réservoirs en gestion CACG.					   
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❱❱ QUELQUES REFERENCES	
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Papier issu de forêts bien gérées, de sources 
contrôlées et de bois ou fibre recyclés. Toutes nos 
impressions sont certifiées avec encres végétales. 

Les eaux de mouillage de nos machines, nos 
plaques, nos produits de développement et nos 

chutes de papier sont recyclés.

www.cacg.fr 
Compagnie d’Aménagement des Coteaux de Gascogne
CACG / Chemin de l’Alette / BP 449 / 65004 Tarbes cedex
Tél. : +33 (0)5 62 51 71 49 / Fax : +33 (0)5 62 51 71 30
E-mail : cacg@cacg.fr


